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Le

caissier
vous

annonce

A TOUS LES MEMBRES INDIVIDUELS

COMMUNICATION DU CAISSIER

DE NOTRE SOCIETE.

Tout d'abord, il aimerait remercier toutes les personnes ayant arrondi le montant

de leur cotisation par un don. 36 dons ont ainsi été enregistrés et déposés sur un

compte spécial "donations". Ces 36 donateurs bien intentionnés^réconfortent le moral

du caissier et des autres membres du comité, souvent sollicités outre mesure pour la

reconduction de leurs activités bénévoles après de longues et parfois difficiles années.

Lors de l'assemblée générale du 29 avril 1989 à Glaris il fut décidé de maintenir le
modeste montant des cotisations à Fr, 35.- par an.

Votre appréciation du travail considérable fourni par le comité central se traduirait
positivement par votre règlement dans les trente jours de ce montant, à verser sur le
CCP de la SSEG à Berne, N° 30-9859-9. Votre geste nous épargnerait d'inutiles et coûteu

frais de rappel.
Merci d'avance pour votre compréhension.

Les changements d'adresse doivent comme précédemment être communiqués seulement au

caissier central.


	Le caissier vous annonce

